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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 09 
 

Réunion restreinte : du 22 mars 2022 
Lieu : Yvetot à 14H 
Membres présents : MM Vincent ALVAREZ, Pierre COLLETTE, Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Jean-
Pierre VILPOIX, Raphaël GRIEU.   

 
*****  

 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  
 

   ***** 
 

HOMOLOGATION DES PLATEAUX 

 

JOURNEE DU 5 FEVRIER 2022 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 : 

- Plateau du RC HAVRAIS :  
Manque la feuille de liaison - amende de 10€ au RC HAVRAIS 

• Secteur 2 : 
- Plateau à ECRAINVILLE :  

Manque feuille de licences de ST MACLOU - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 éducateur). 
- Plateau de FECAMP :  

Forfait non déclaré de FC EPREVILLE : Amende de 30€  
Forfait non déclaré d’YPREVILLE/BIVILLE : Amende de 30€  

• Secteur 3 : 
- Plateau de GRAVENCHON :  

Manque la feuille de liaison - amende de 10€ à GRAVENCHON 

• Secteur 4 : 
- Plateau de SAINT NICOLAS D’ALIERMONT :  

Forfait non déclaré de FC BELLEVILLE. Amende de 30€ 

• Secteur 5 : 
- Plateau au GRP US CRIEL/EUFC :  

Manque 1 licence d’éducateur à l’US NORMANDE 76 : Amende de 5€ 

• Secteur 8 : 
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-  Plateau à QUEVILLY ROUEN METROPOLE :  
Forfait non déclaré de FC ST JULIEN. Amende de 30€ 
Manque feuille de licences de US GRAMMONT  - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Secteur 9 : 
-    Plateau à DARNETAL :  

Forfait non déclaré d’ASC YMARE : Amende de 30€ 
 

***** 
PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 

- Plateau d’EPOUVILLE :  
Manque la feuille de liaison - amende de 10€ à EPOUVILLE 
Manque feuille de licences de OCTEVILLE - Amende de 30€ à OCTEVILLE (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau MONTIVILLIERS :  
Forfait non déclaré du club OCTEVILLE-Amende de 45€. 

- Plateau LE HAVRE FC :  
Manque feuille de licences de SC FRILEUSE - Amende de 30€ à SC FRILEUSE (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau MONT GAILLARD: 
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à MONT GAILLARD 

- Plateau de ROGERVILLE: 
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ROGERVILLE 

- Plateau RC PORT LE HAVRE: 
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à RC PORT LE HAVRE 

- Plateau OLYMPIQUE HAVRAIS TREFILERIES LES NEIGES: 
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à OLYMPIQUE HAVRAIS TREFILERIES LES 
NEIGES 

• Secteur 2 : 
- Plateau FC LITTORAL :  

Manque feuille de licences de FECAMP - Amende de 30€ à FECAMP (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau de FAUVILLE:  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à AS FAUVILLE 

- Plateau de ST MACLOU:  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ST MACLOU 

- Plateau de DOUDEVILLE:  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à DOUDEVILLE 

• Secteur 3 : 
- Plateau de BREAUTE :  

Manque 1 licence de joueur à BOLBEC: Amende de 5€ 
Manque feuille de licences de ST ANTOINE - Amende de 30€ à ST ANTOINE (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque la feuille de liaison - amende de 10€ à GRAVENCHON 

• Secteur 4 : 
- Plateau d’OFFRANVILLE :  

Manque 1 licence d’éducateur à LUNERAY: Amende de 5€ 
Forfait non déclaré du club ST NICOLAS ALIERMONT -Amende de 45€. 
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- Plateau de  JANVAL:  
Manque 1 licence d’éducateur à ES TOURVILLE: Amende de 5€ 
Forfait déclaré du club de DIEPPE -Amende de 30€. 

- Plateau de BELLEVILLE SUR MER:  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à FC BELLEVILLE SUR MER 

• Secteur 5 : 
- Plateau du TREPORT:  

Forfait déclaré du club d’ES PLATEAU FOUCARMONTREAL CAMP -Amende de30€. 
- Plateau de LONDINIERE:  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à US LONDINIERE 
- Plateau de US NORMANDES 76 BOUVAINCOURT:  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à US NORMANDES 76 BOUVAINCOURT 

• Secteur 7 : 
- Plateau de GOURNAY:  

Absence prévenue du club d’AS CANTON ARGUEIL -Amende de30€. 
- Plateau d’AS BUCHY:  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à AS BUCHY 

• Secteur 8 : 
-  Plateau à QUEVILLY ROUEN METROPOLE :  

Forfait non déclaré de FC ST JULIEN. Amende de 45€ 
Manque feuille de licences de CHATEAU BLANC - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 
Forfait non déclaré de l’US GRAMMONT. Amende de 45€ 

- Plateau de LA LONDE:  
Manque feuille de licences de GRAND QUEVILLY FC - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque feuille de licences de PETIT COURONNE - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque feuille de licences de CLEON - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 

- Plateau ENTENTE ST PIERRE:  
Forfait non déclaré de l’ECOLE FOOT ELBEUF -amende de 45€ 
Manque 1 licence éducateur à GRAND COURONNE FC - Amende de 5€. 
Forfait non déclaré de l’US GRAMMONT. Amende de 45€ 

• Secteur 9 : 
-    Plateau GRPT ST MAURICE :  

Manque feuille de licences de l’AL DEVILLE MAROMME - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 
éducateur). 

 
***** 

 

JOURNEE DU 26 FEVRIER 2022 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 : 

-    Plateau au HAC :  
Manque 1 licence à HAVRE AC 2 : Amende de 5€ 
Manque 2 licences à CSS MUNICIPAUX LH. Amende de 10€ 
Manque feuille de licences du  HAVRE FC 2012 : Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 éducateur).                   
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- Plateau à MONT GAILLARD :  

Manque 2 licences d’éducateur à ES MONT GAILLARD : Amende de 10€ 

• Secteur 2 : 

- Plateau au RAMPONNEAU :  

Manque feuille de licences d’EPREVILLE: Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 éducateur).                   

Manque feuille de licences de GODERVILLE : Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 éducateur).                   

- Plateau à CAP DE CAUX CRIQUETOT :  
Forfait non déclarés de GERPONVILLE : Amende de 30€ 
Manque 2 licences d’éducateurs de l’US DES FALAISES : Amende de 10€ 

- Plateau d’OURVILLE EN CAUX :  
Forfait déclaré d’OUAINVILLE : Amende de 20€ 
Forfaits non déclarés d’YPREVILLE/BIVILLE : Amende de 30€ 

• Secteur 3 :   
- Plateau de LA MAILLERAYE :  

Forfait non déclaré de LOUVETOT : Amende de 30€ 
- Plateau de BOLBEC :  

              Manque 1 licence à BOLBEC : Amende de 5€ 

• Secteur 4 : 
- Plateau de LUNERAY :  

Forfait non déclaré d’ES TOURVILLE SUR ARQUES : Amende de 30€ 

• Secteur 5 : 
- Plateau du TREPORT :  

Forfait non déclaré de MESNIERES EN BRAY : Amende de 30€ 
- Plateau de l’US NORMANDE 76 : 

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à l’US NORMANDE 76 

• Secteur 7 
- Plateau de FC VIEUX MANOIR : 

Manque 1 licence d’éducateur de l’AS BUCHY. Amende de 5€ 
- Plateau au FC VILLAGES :  

Manque 2 licences au FC VARENNE - Amende de 10€   
Manque 2 licences à AC BRAY EST Amende de 10€. 

• Secteur 8 
-  Plateau de CLEON :  

 Manque 2 licences d’éducateurs du CMS OISSEL : Amende de 10€ 
-  Plateau de PETIT COURONNE :  

 Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€  au SC PETIT COURONNE 
-  Plateau de l’US GRAMMONT :  

 Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à l’US GRAMMONT 
-  Plateau de l’AS MADRILLET CHT BLANC : 

 Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à l’AS MADRILLET CHT BLANC 

• Secteur 9 
-  Plateau à ISNEAUVILLE :  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ISNEAUVILLE 
Forfait non déclaré de l’US CAILLY : Amende de 30€ 
Forfait non déclaré de l’US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE : Amende de 30€ 

-   Plateau de MONT ST AIGNAN :  
Manque la feuille de liaison du plateau : Amande de 10€ à MONT ST AIGNAN  
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Manque feuille de licences de MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE - Amende de 25€ (4 licences joueurs    
et 1 éducateur). 
Manque feuille de licences de MONT ST AIGNAN  - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau de ROUEN SAPINS :  
Manque feuille de licences de ST JACQUES SUR DARNETAL - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 
Manque 1 licence d’éducateur de BIHOREL. Amende de 5€ 

- Plateau de ND DE BONDEVILLE :  
       Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ND DE BONDEVILLE 

 
***** 

PLATEAUX U9 

• Secteur 1 : 

- Plateau d’ATHLETICAUX :  
Manque la feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ATHLETICAUX 

- Plateau d’ANGERVILLE L’ORCHER:  
Manque la feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ANGERVILLE L’ORCHER 

- Plateau de ST ADRESSE BUT:  
Manque la feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ST ADRESSE BUT  

- Plateau de SAFRAN:  
Manque la feuille de liaison et de match- amende de 20€ à SAFRAN 

• Secteur 2 : 
- Plateau de ST VALERY :  

Manque feuille de liaison et de match - Amende de 20€ à ST VALERY  

• Secteur 3 : 
- Plateau de ST AUBIN :  

Manque  feuille de liaison et de match - amende de 20€ à ST AUBIN 
- Plateau de  LILLEBONNE:  

Manque 1 licence d’éducateur - Amende de 5€ à LILLEBONNE 

• Secteur 4 : 
- Plateau de CAUX SCIE AUFFAY :  

Manque feuille de licences d’OFFRANVILLE - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 
- Plateau de  NEUVILLE:  

Manque feuille de liaison et de match - amende de 20€ à NEUVILLE 

• Secteur 5 : 
- Plateau du FC NEUFCHATEL:  

Forfait déclaré du club de MENIERESS -Amende de30€. 
- Plateau de GC CRIEL EU FLOQUES:  

Manque 1 licence éducateur - amende de 5€ à GC CRIEL EU FLOQUES 

• Secteur 6 : 
- Plateau de MONTIGNY/VAUPALIERE:  

Manque feuille Licences de CANTELEU - Amende de 30€ (5 licences joueurs et  1 éducateur) 
- Plateau de BARENTIN:  

Manque feuille de liaison et de match - amende de 20€ à BARENTIN 

• Secteur 7 : 
- Plateau de FC SOMMERY:  

Manque feuille Licences de BUCHY- Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur  
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• Secteur 8 : 
- Plateau à CAUDEBEC ST PIERRE:  

Manque 1 licence d’éducateur - Amende de 5€ à EN ST PIERRE  
- Plateau OISSEL:  

Manque feuille de liaison et match- amende de 20€ à CMS OISSEL  
- Plateau MADRILLET CHATEAU BLANC:  

Manque feuille de liaison et match- amende de 20€ à MADRILLET CHATEAU BLANC  

• Secteur 9 : 
-    Plateau FUSCB BOIS GUILLAUME :  

Manque feuille de licences de l’ASPTT - Amende de 30€ (5 licences joueurs et 1 éducateur). 
- Plateau AL DEVILLE MAROMME:  

Manque feuille de liaison et match- amende de 20€ à AL DEVILLE MAROMME  
- Plateau O DARNETAL:  

Manque feuille de liaison et match- amende de 20€ à O DARNETAL 
 
 

*****  
 

JOURNEE DU 5 MARS 2022 

 

PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

-   Plateau de FRILEUSE :  
Manque feuille de licences de CAUCRIAUVILLE - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 

-   Plateau de Gainneville :  
Forfait non déclaré de MANEGLISE. Amende de 30€ 

-   Plateau de LE HAVRE SPORT :  
Forfait non déclaré d’ANGERVILLE L’ ORCHER. Amende de 30€ 

-   Plateau des TREFILERIES NEIGES :  
       Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à OH TREFILERIES NEIGES 

-  Plateau de GONFREVILLE L’ORCHER : 
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ESM GONFREVILLE L’ORCHER  

• Secteur 2 

- Plateau de l’US DES FALAISES :  
Manque la feuille de liaison – amende de 10€ à l’US DES FALAISE 

-  Plateau de l’ASL RAMPONNEAU :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à ASL RAMPONNEAU 

• Secteur 3 :   
- Plateau d’YVETOT :  

Manque feuille de licences de GRAVENCHON - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Plateau à LOUVETOT :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à LOUVETOT 

• Secteur 4 
- Plateau à OFFRANVILLE : 

 Forfait non déclaré de VIENNE ET SAANE. Amende de 30€ 
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- Plateau à DIEPPE en salle : 
 Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à FC DIEPPE 

• Secteur 5 : 
- Plateau de LONDINIERES :  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à LONDINIERES 

• Secteur 6 
- Plateau d’OUVILLE L’ABBAYE :  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à OUVILLE L’ABBAYE  

• Secteur 7 
- Plateau du FC DE LA VARENNE :  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à FC DE LA VARENNE  

• Secteur 8 
- Plateau d’OISSEL : 

Forfait non déclaré d’US GRAMMONT. Amende de 30€ 
- Plateau de l’USQRM :  

Forfait non déclaré de SC COURONNE. Amende de 30€ 
Manque feuille de licences de FC ST JULIEN - Amende de 25€ (4 licences joueurs et 1 éducateur). 

- Plateau de LA LONDE :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à AS LA LONDE  

- Plateau de GRAND QUEVILLY FC :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à GRAND QUEVILLY FC  

• Secteur 9 
- Plateau de BIHOREL :  

Manque feuille de licences de l’US MESNIL ESNARD FRANQUEVILLE  - Amende de 25€ (4 licences 
joueurs et 1 éducateur). 

 
PLATEAUX U11 

• Poule 3 

- Centre de MONTIVILLIERS :  
Manque 1 licence d’éducateur d’AS MONTIVILLIERS. Amende de 5€ 

- Centre de GOURNAY EN CAUX :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à SS GOURNAY EN CAUX  

- Centre d’OCTEVILLE :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à SC OCTEVILLE  

• Poule 4 
- Centre du FC GRUCHET :  

Manque 1 licence au JS FONTENAY - Amende de 5€ 
- Centre du ST GILLES ETAINHUS :  

Manque les  feuilles de matchs du plateau, amende de 20€ à ST GILLES ETAINHUS 
- Centre de l’US FECAMP :  

Manque 1 licence d’éducateur d’ES ST ANTOINE LA FORET. Amende de 5€ 

• Poule 5 
- Centre de YERVILLE :  

Manque 1 licence d’éducateur de YERVILLE. Amende de 5€ 
- Centre des BOUCLES DE SEINE :  

Forfait déclaré de COLLEVILLE ANGERVILLE. Amende de 50€ 

• Poule 6 
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- Centre de PETIT CAUX :  
Manque N° de licences de GRP US CRIEL/EU FC - Amende de 10€ au GRP US CRIEL/EU FC 

- Centre de ES TOURVILLE SUR ARQUES : 
 Manque les licences de JS ST NICOLAS D’ALIERMONT - Amende de 45€ (8 licences joueurs, 1 
licence éducateur) à JS ST NICOLAS D’ALIERMONT 

• Poule 7 
- Centre de MONTIGNY : 

Manque 1 licence d’éducateur de FC BARENTIN. Amende de 5€ 
- Centre de DEVILLE MAROMME : 

 Manque 1 licence d’éducateur de FC TOTES. Amende de 5€ 
- Centre de MALAUNAY :  

Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à GRP DE ST MAURICE  

• Poule 8 
- Centre du FC ROUEN :  

Manque de licences de FC ROUEN - Amende  de 45€ (8 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Poule 9 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC :  

Manque 1 licence d’éducateur de GRAND QUEVILLY FC. Amende de 5€ 
- Centre de SOTTEVILLE :  

Manque 2 licences au S SOTTEVILLE CC - Amende de 10€ 
Manque de licences de FC ST JULIEN - Amende de 45€ (8 licences joueurs et 1 éducateur). 

- Centre de GRAND COURONNE : 
 Manque 1 licence d’éducateur d’AS LA LONDE. Amende de 5€ 
 Manque licences de GRAND COURONNE FC  - Amende de 45€ (8 licences joueurs et 1 
éducateur). 

- Centre de GRAMMONT :  
Absence de feuille de liaison et de match- amende de 20€ à US GRAMMONT  

• Poule 10 
- Centre de RC HAVRAIS : 

 Manque licences au LE HAVRE FC 2012– amende 45€ (8 licences joueurs et 1 éducateur). 

• Poule 11 
- Centre de FRILEUSE :  

Manque 1 licence d’éducateur d’US CAP DE CAUX. Amende de 5€ 
Manque 1 licence d’éducateur de FC BREAUTE BRETTEVILLE. Amende de 5€ 

- Centre des TREFILERIES NEIGES :  
Manque 1 licence d’éducateur d’US FONTENAISE Amende de 5 € 
Forfait déclaré de U FONTAINE 2 – amende de 50€ 

- Centre de CAUCRIAUVILLE :  
- Forfait non déclaré de ST GILLES ETAINHUS 2. Amende de 75€ 

 

• Poule 13 
- Centre de GRP CAUX ET SCIE :  
- forfait déclaré d’US GREGES. Amende de 50€ 
- Centre de MESNIERES :  

Manque 1 licence d’éducateur d’AS MESLIERES. Amende de 5€ 
Manque 1 licence d’éducateur d’ES JANVAL. Amende de 5€ 

• Poule 14 
- Centre de PAVILLY :  
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Manque 1 licence d’éducateur d’US DOUDEVILLE. Amende de 5€ 
Manque licences au YERVILLE FC– amende 45€ (8 licences joueurs et 1 éducateur). 

- Centre d’YVETOT :  
Manque 1 licence d’éducateur d’YVETOT AC. Amende de 5€ 

• Poule 15 
- Centre de FORGES LES EAUX :  

Manque 1 licence d’éducateur d’AC BRAY EST. Amende de 5€ 
- Centre de CAILLY : 
- Forfait non déclaré d’AJC CAULE BOSC LE HARD. Amende de 75€ 

• Poule 16 
- Centre de BONSECOURS :  

Manque 1 licence d’éducateur d’ISNEAUVILLE FC. Amende de 5€ 

• Poule 17 
- Centre d’ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Manque 1 licence d’éducateur d’AS LA LONDE. Amende de 5€ 
Manque 1 licence d’éducateur d’ECOLE DE FOOT ELBEUF. Amende de 5€ 
Manque 1 licence d’éducateur de CAUDEBEC ST PIERRE FC. Amende de 5€ 

• Poule 18 
- Centre de LA BOUILLE MOULINEAUX :  

Forfait déclaré d’ECOLE DE FOOT ELBEUF. Amende de 50€ 
 
 

*****  
 

HOMOLOGATION DU 3ème TOUR DU CHALLENGE U11  
 

Centre de SS GOURNAY EN CAUX 
Abandon de terrain du HAVRE AC lors de la 3ème rencontre – amende de 75€ 
 
Toutes les autres rencontres sont homologuées 
Les qualifiés pour la finale qui se déroulera le 21 mai 2022 à FAUVILLE EN CAUX. 

- FC OFFRANVILLE 
- US LUNERAY 
- AS FAUVILLE 
- AL DEVILLE MAROMME 
- CMS OISSEL 
- MONT ST AIGNAN FC 
- CO CLEON 
- US QUEVILLY ROUEN METROPOLE 
- FC ROUEN 1899 
- P QUINCAMPOIX FC 
- CS GRAVENCHON 
- SC FRILEUSE 
- CSS MUNICIPAUX LH 
- HAVRE AC 
- H CAUCRIAUVILLE S 
- AS MONTIVILLIERS 
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*****  
 
 

 
                  Le Président de séance                                                                   Le secrétaire de la Commission  
                     M. ALVAREZ Vincent                                                                             M. MONNIER Michel       

                                                                                                                                                              
 

                                                                                                                                                                                                                             
 
  


